
 
 

AVIS PUBLIC  
d’entrée en vigueur 

 
 

 
AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée, que lors de la séance ordinaire 
tenue le 5 septembre 2017, le conseil municipal a adopté le règlement suivant : 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 447-4-2017 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 447-2007 
CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LA FOURNITURE OU L’ UTILISATION DES BIENS 
OU DES SERVICES DE LA MUNICIPALITÉ.  

 
L'objet de ce règlement est de modifier le coût des branchements au réseau 
d’aqueduc de la façon suivante : 
 
Un montant de 1 120.00$ sera exigé pour toute nouvelle entrée d’eau  installée à partir 
du  réseau de la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre. Ces frais devront être acquittés 
avant le début des travaux. Ce montant représente des frais 900.00$ pour les travaux 
incluant tous les matériaux nécessaires au branchement du conduit principal jusqu’à la 
ligne de lot pour une conduite d’un diamètre de 19 mm en plus des frais de 220.00$ 
pour la location du compteur. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. Toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture du bureau 
municipal au 940, rue du Centre à Saint-Jude. 
 
 
 
 
 
Donné à Saint-Jude,  
 
Ce 6e jour du mois de septembre 2017 
 
 
 
 
Nancy Carvalho 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 


